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Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux annexes ci-jointes, les 
biens et services énumérés ici et sur toute feuille 
ci-annexée, au(x) prix indique(s). 
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RETURN BIDS TO: 
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Gatineau 
Québec 
K1A 0S5 
 
By Fax – par télècopieur: 
(819) 997-9776 
 
 
 
Proposal To: National Defence Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or attached 
hereto, the goods and services listed herein and on any  
attached sheets at the price(s) set out therefore. 
 
Proposition à : Défense nationale Canada 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
  

Title/Titre 
Night Vision Goggle (NVG) Spare Parts 
Procurement / Approvisionnement des pièces de 
rechanges pour le dispositif de vision nocturne 
 
 

Solicitation No – No de 
l’invitation 
W8485-195271/A 
 

Date of  Solicitation – Date de l’invitation 
16-November/novembre-2018 
 
Address Enquiries to – Adresser toutes questions à 
 
 

Specified Herein 
Précisé dans les présentes 

 
 
Telephone No. – No de téléphone 
819-939-4338 

FAX No – No de fax 
 
 

Destination  
 

 
Specified Herein 

Précisé dans les présentes 

Delivery required - Livraison exigée 
90 days ARO / 90 jours ARO 
 

Delivery offered - Livraison proposée 
 

Vendor Name and Address - Raison sociale et adresse du fournisseur 
 
 
 
 
 
 
Name and title of person authorized to sign on behalf of vendor (type or 
print) - Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur (caractère 
d'imprimerie) 
 
Name/Nom ____________________     Title/Titre ___________________ 
 
 
Signature ______________________           Date ___________________ 

Solicitation Closes –  
L’invitation prend fin 
 
At – à : 14 :00 PM,  
 
Eastern Daylight Time (EDT)- Heure avancée de 
l'Est (HAE) 
 
On  - le :  06-December/décembre-2018 
 
 
 

Instructions: 
Specified Herein 
 
Instructions:  
Précisé dans les présentes. 
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Ce besoin ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
1.2 Énoncé des besoins 
 
La présente demande de soumissions est émise afin de satisfaire au besoin du Ministère de la Défense 
nationale (MDN) pour le approvisionnement des pièces de rechange pour le dispositif de vision nocturne.  
 
Les besoins sont décrits dans l’Annexe « A », Détails de l’article.  
 
1.3 Compte rendu 
  
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu sur les résultats de la demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 
quinze (15) jours ouvrables, suivant la réception de l'avis les informant que leur soumission n'a pas été 
retenue. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.4 Accords commerciaux 
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC). 
 
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003, (2018-05-22) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorpore par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante sous réserve des 
révisions suivantes : 
 

a) à l'article 8,2 « Transmission par télécopieur ou par le service Connexion postel », supprimez au 
complet.  
 

b) à l'article 20,2 « Autres renseignements », supprimez le deuxième paragraphe au complet. 
 

2.1.1 Clauses du guide des CCUA 
 
Clause du guide des CCUA B1000T (2014-06-26), Condition du matériel – soumission. 
 
Clause du guide des CCUA A9130T (2014-11-27), Programme des marchandises contrôlées - 
soumission 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/23
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure et à 
l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
Les soumissionnaires doivent inscrire le numéro de la demande de soumissions sur l'emballage en 
soumettant leur soumission. 
 
2.3 Demande de renseignements - en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.  
 
PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le service 
Connexion postel ne seront pas acceptées. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
La première page de la demande de proposition signée par le soumissionnaire ou son représentant 
autorisé (1 copie signée) 
 
Section I: Soumission technique (une (1) copie papier) 
 
Section II: Soumission financière (une (1) copie papier) 
 
Section III: Attestations (une (1) copie papier) 
 
Section IV: Renseignements supplémentaires (une (1) copie papier) 
 



DND Solicitation No. - N° de l'invitation 
W8485-195271/A 

Amd. No. - N° de la modif Group ID - Id de l'acheteur 
A61 

 

Page 6 of 22 
 

Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indique dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission : 
 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions. 

 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d'approvisionnement Politique d'achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, on 
encourage les soumissionnaires à: 
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d'un 

aménagement forestier durable et/ou contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 
 

2) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto-verso/à double face, 
broché ou agrafé, sans reliure cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 

 
3.2 Section I: Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
3.2.1 Produits équivalents – B3000T (2006-06-16) 

1. Les produits dont la forme, l'ajustage, la fonction et la qualité sont équivalents aux articles 
spécifiés dans la demande de soumissions seront pris en considération si le soumissionnaire :  

a. indique la marque, le modèle et/ou le numéro de pièce du produit de remplacement; 
b. déclare que le produit de remplacement est entièrement interchangeable avec l'article 

indiqué; 
c. fournit les caractéristiques complètes et les imprimés descriptifs pour chaque produit de 

remplacement; 
d. présente une déclaration de conformité comprenant des caractéristiques techniques qui 

montrent que le produit de remplacement répond à tous les critères de rendement 
obligatoires précises dans la demande de soumissions, et; 

e. indique clairement les parties des caractéristiques et des imprimés descriptifs qui 
confirment que le produit de remplacement est conforme aux critères de rendement 
obligatoires. 

2. Les produits offerts comme équivalents sur les plans de la forme, de l'ajustage, de la fonction et 
de la qualité ne seront pas pris en considération si :  

a. la soumission ne fournit pas toute l'information requise pour permettre à l'autorité 
contractante de pleinement évaluer l'équivalence de chaque produit de remplacement, 
ou; 

b. le produit de remplacement ne répond pas aux critères de rendement obligatoires 
précisés dans la demande de soumissions visant l'article en question ou ne les dépasse 
pas. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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3. Lorsque le Canada évalue une soumission, il peut, sans toutefois y être obligé, demander aux 
soumissionnaires qui offrent un produit de remplacement de démontrer, à leurs propres frais, que 
le produit de remplacement est équivalent à l'article indiqué dans la demande de soumissions. 

3.3 Section II: Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent soumettre leur soumission en conformité avec la Base de paiement 
spécifiée à la Partie 6, article 6,6,1. 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission par prix unitaire à l’Annexe ‘‘A’’ Détails de 
l’article, FCA franco transporteur, taxes d’accise et droits de douane, le cas échéant, et taxes en sus, pour 
chaque article offert. Les prix unitaire doivent seulement être indiqués là ou le formulaire de soumission le 
stipule. 
 
Les prix conditionnels ne seront pas acceptés. 

3.3.1 Clauses du guide des CCUA 
 
Clause du guide des CCUA C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change. 

3.4 Section III: Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 

3.5 Section IV: Renseignements supplémentaires 
 
Le Canada demande que les fournisseurs présentent les renseignements suivants à l’annexe « B » 
Renseignements supplémentaires. 

3.5.1  Paiement électronique de factures – soumission  
 
Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « B », Renseignements supplémentaires, Instruments de paiement 
électronique, afin d’identifier lesquels sont acceptés. 
 
Si l’annexe « B » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu que 
le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 
 
L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 

3.5.2  Représentants du fournisseur 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent les renseignements de la personne-ressource 
suivants à l’annexe « B », Renseignements supplémentaires. 
 
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
(a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 

soumissions incluant les critères d’évaluation techniques et financiers. 
 
(b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
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4.2 Évaluation technique 
 
Toutes les soumissions doivent être complétées en détail et fournir toutes informations requises dans la 
demande de soumissions pour permettre une évaluation complète. 

4.2.1 Critères techniques obligatoires 
 
Les facteurs obligatoires suivants seront pris en considération dans l'évaluation de chaque soumission: 
 
O1.  Respecter toutes les exigences décrites dans l’Annexe « A », Détails de l’article. Les 

soumissionnaires doivent indiquer le numéro de pièce et le COF/CAGE qu’ils offrent; 
O2. Fournir tous les renseignements techniques requis, comme il est prévu à la partie 3, section 1, 

incluant toutes les sous-sections; 
O3.  Fournir si nécessaire, la fabrication et la traçabilité des pièces pour tous les articles; 
O4. Accepter les termes et conditions comme indiqué dans le présent document. 
O5.  La livraison de tous les articles doivent être faites avant à 90 jours après l’attribution du contrat. 

Si aucun les soumissionnaires peuvent fournir les services dans ce délais, M5 ne sera pas pris 
en considération dans l’évaluation de la soumission. 

 
4.3 Évaluation financière 
 
Aux fins d’évaluation et de sélection du contracteur seulement, l’évaluation du prix sera déterminée selon 
l’annexe « A », Détails de l’article. 
  
4.3.1 Évaluation du prix - soumissionnaires établis au Canada et à l'étranger – A0222T (2014-06-
26) 
 
1) Le prix de la soumission sera évalué comme suit :  

 
a. les soumissionnaires établis au Canada doivent proposer des prix fermes, les droits de 

douane et les taxes d'accise canadiens compris, et les taxes applicables exclues. 
 

b. les soumissionnaires établis à l'étranger doivent proposer des prix fermes, les droits de 
douane, les taxes d'accise canadiens et les taxes applicables exclus. Les droits de douane et 
les taxes d'accise canadiens payables par le Canada seront ajoutés, pour les besoins de 
l'évaluation seulement, aux prix présentés par les soumissionnaires établis à l'étranger. 

 
2) Sauf lorsque la demande de soumissions précise que les soumissions doivent être présentées en 

dollars canadiens, les soumissions présentées en devises étrangères seront converties en 
dollars canadiens pour les besoins de l'évaluation. Pour les soumissions présentées en devises 
étrangères, le taux indiqué par la Banque du Canada à la date de clôture des soumissions, ou à 
une autre date précisée dans la demande de soumissions, sera utilisé comme facteur de 
conversion. 

 
3) Bien que le Canada se réserve le droit d'attribuer le contrat FAB usine ou FAB destination, le 

Canada demande que les soumissionnaires proposent des prix FAB usine ou point d'expédition 
et FAB destination. Les soumissions seront évaluées sur une base FAB destination. 

 
4) Pour les fins de la demande de soumissions, les soumissionnaires qui ont une adresse au 

Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis au Canada, et les 
soumissionnaires qui ont une adresse à l'extérieur du Canada sont considérés comme étant des 
soumissionnaires établis à l'étranger. 
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4.4 Méthode de sélection - Articles multi 
 
La soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation technique et de livraison obligatoires pour être déclarée recevable. La recommandation pour 
l'attribution d'un contrat se fera en fonction de la soumission recevable la plus basse par article. 
 
Un contrat ou plusieurs contrats peuvent être attribué en réponse à cette sollicitation. 
 
Dans l'éventualité qu'il y a des offres ayant le même prix évalué le plus bas pour un article ou des articles, 
la recommandation pour l'attribution d'un contrat sera la soumission recevable avec les meilleurs délais 
de livraison offerts par article. 
 
Pour le critère obligatoire O5 seulement, si aucun les soumissionnaires peuvent fournir les services dans 
ce délais, O5 ne sera pas pris en considération dans l’évaluation de la soumission. 
 
4.5 Bris d’égalité  
 
Dans l'éventualité qu'il y a des offres ayant le même prix évalué le plus bas pour un article ou des articles, 
la recommandation pour l'attribution d'un contrat sera la soumission recevable avec les meilleurs délais 
de livraison offerts par article.  
 
PART 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés pour qu’un 
contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement 
de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou 
non, que ce soit pendant la période l’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non recevable, ou constituer un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1  Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 

5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction  
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement.   

5.2  Attestations préalables à l'attribution du contrat et renseignements              
supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 

5.2.1  Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 

Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4).  
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
 
PART 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6.2 Énoncé des besoins 
 
L'entrepreneur doit fournir les articles qui sont indiqués dans la section l’Annexe « A », Détails de l’article. 
 
6.2.1  Changements techniques, les produits de remplacement et les solutions de rechange 
 
Tous les changements techniques, les produits de remplacement et les solutions de rechange que  
propose l’entrepreneur doivent être évalués aux fins d’approbation par l’autorité technique. Tous les 
produits de remplacement et les solutions de rechange doivent être équivalents sur le plan de la forme, 
de l’ajustage, de la fonction et du rendement. Les produits de remplacement et les solutions de rechange 
qui sont offerts comme étant équivalents ne seront acceptables qu’une fois approuvés par l’autorité 
technique comme équivalents. Une modification au contrat ou le formulaire complété de modification ou 
modèle ou écart autorité sera émis. 
 
Si l’autorité technique n’accepte pas le produit de remplacement ou la solution de rechange et que 
l’entrepreneur ne peut respecter les exigences techniques, le Canada peut résilier le contrat pour 
manquement, conformément aux conditions générales stipulées dans le contrat. 

6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-%20d-achat
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(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-  
d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

6.3.1 Conditions générales 
 
2010A (2018-06-21), Conditions générales - biens (complexité moyenne), s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante sous réserve des révisions suivantes : 
 

a. Modification de la définition de ministre : 
 
« Canada », « Couronne », « Sa Majesté » ou « État » désigne Sa Majesté la Reine du chef 
du Canada, représentée par le ministre de la Défense nationale – Forces canadiennes et 
toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre ou, s'il y a lieu, un 
ministre auquel le ministre de la Défense nationale – Forces canadiennes a délégué ses 
pouvoirs ou ses fonctions et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce 
ministre.  

 
6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat – A9022C (2007-05-25) 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au _______ inclusivement 

6.4.2 Date de livraison 
 
L'entrepreneur doit effectuer la livraison tel qu’indiqué dans la section l’annexe « A », Détails de l’article. 
 
6.5 Responsables 

6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom:   Miguel Flores 
Titre:   Autorité Contractante, DOA 8-2-3 
Organisation :  Ministère de la Défense nationale (MDN) 
Adresse: 101 Colonel By Drive, Ottawa, ON, K1A 0K2   
Téléphone:  (819) 939-4338 
Courriel:  Miguel.Flores@forces.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 

6.5.2 Responsable Technique  
 
sera inséré par l’autorité contractante 
 
Le responsable technique pour le contrat sera identifié à l'attribution du contrat:  
Nom:   _____________________________ 
Titre:   _____________________________ 
Organisation :  Ministère de la défense nationale  
Adresse:  _____________________________ 
Téléphone:  _____________________________ 

https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/3/2010A/active
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Courriel:  _____________________________ 
 
Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable 
technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. 
Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par 
l'autorité contractante. 

6.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
sera inséré par l’autorité contractante 
 
Renseignements généraux 
Nom:   _____________________________ 
Téléphone:  _____________________________ 
Télécopieur : _____________________________ 
Courriel:  _____________________________ 

6.6 Paiement 

6.6.1 Base de paiement - prix ferme C0207C (2013-04-25) 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un prix ferme précisé dans l’Annexe  «  A », Détails de l’article, selon un montant total de 
_____________$ (sera inséré par l’autorité contractante). Les droits de douane sont _______________ 
(inclus/exclus) et les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 

6.6.2 Clauses du Guide des CCUA 
 
Clause du Guide des CCUA C2000C (2007-11-30), Taxes - entrepreneur établi à l'étranger 
 
Clause du Guide des CCUA C2605C (2008-05-12), Droits de douane et taxes de vente du Canada - 
entrepreneur établi à l'étranger 
 
Clause du Guide des CCUA H1000C (2008-05-12), Paiement unique 
 
Clause du Guide des CCUA H1001C (2008-05-12), Paiement multiples 
 
6.7 Paiement électronique de factures – contrat H3027C (2016-01-28) 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé à l’aide des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. Dépôt direct (national et international) ; 
b. Échange de données informatisées (EDI) ; 
c. Virement télégraphique (international seulement) ; 
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6.8 Instructions relatives à la facturation – H5001C (2008-12-12) 
 
1) L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 

factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les 
travaux identifiés sur la facture soient complétés. 

 
2) Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 

a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse suivante pour attestation et 
paiement:  

 
Ministère de la défense nationale 
25 DAFC 
C.P. 4000 SUCC “K” 
Montréal, PQ 
H1N 3R9 
CANADA 
ATTN: Section Comptes payables 
W1941 

 
b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé 

« Responsables » du contrat. L’entrepreneur est prié de fournir les factures en format 
électronique à l'autorité contractante et l'autorité pour les achats, sauf indication contraire de 
l’autorité contractante ou de l’autorité pour les achats, réduisant ainsi le matériel imprimé. 

 
6.9 Attestations et renseignements supplémentaires 

6.9.1  Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.  
 
(a) les articles de la convention; 
(b) les conditions générale – biens (complexité moyenne) 2010A (2016-04-04); 
(c) l‘Annexe « A », Détails de l’article; 
(d) la soumission de l'entrepreneur en date du (sera inséré par l’autorité contractante), telle que 

modifiée (sera inséré par l’autorité contractante). 
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6.12  Contrat de défense – A9006C (2012-07-16) 
 
Le contrat est un contrat de défense au sens de la Loi sur la production de défense, L.R.C. 1985, ch. D-1, 
et est régi par cette loi. 
 
Le droit de propriété sur les travaux ou les matériaux, pièces, travaux en cours ou achevés, appartient au 
Canada, libre et quitte de tout privilège, réclamation, charge, sûreté ou servitude. Le Canada peut, à tout 
moment, retirer, vendre ou aliéner les travaux en tout ou en partie conformément à l'article 20 de la Loi 
sur la production de défense. 
 
6.13  Certificat d'utilisateur final – D0050C (2007-05-25) 
 
Le Canada atteste que les biens, les services ou les deux commandés dans le cadre du contrat sont 
achetés par le Canada pour l'usage exclusif des Forces armées canadiennes. 
 
6.14 Programme des marchandises contrôlées - contrat 
 
1) Étant donné que le contrat nécessite la production de marchandises contrôlées ou l'accès à des 

marchandises contrôlées qui sont visées par la Loi sur la production de défense, L.R., 1985, ch. D-1, 
l'entrepreneur et tout sous-traitant sont avisés que, au Canada, seules les personnes inscrites, 
exemptées ou exclues en vertu du Programme des marchandises contrôlées (PMC) sont légalement 
autorisées à examiner, à posséder ou à transférer des marchandises contrôlées. L'entrepreneur 
trouvera des précisions sur la façon de s'inscrire au PMC à l'adresse : Programme des marchandises 
contrôlées. 

2) Lorsque l'entrepreneur et tout sous-traitant proposé pour l'examen, la possession ou le transfert de 
marchandises contrôlées ne sont pas inscrits, exemptés ou exclus en vertu du PMC au moment de 
l'attribution du contrat, l'entrepreneur et tout sous-traitant devront, dans les sept (7) jours ouvrables 
suivant la réception d'un avis écrit d'attribution du contrat, soumettre la ou les demandes d'inscription 
ou d'exemption requises au PMC. Aucun examen, possession ou transfert de marchandises 
contrôlées ne devra être effectué avant que l'entrepreneur ait prouvé, à la satisfaction de l'autorité 
contractante, que l'entrepreneur et tout sous-traitant sont inscrits, exemptés ou exclus en vertu du 
PMC.  
Le défaut de la part de l'entrepreneur de prouver, à la satisfaction de l'autorité contractante, que 
l'entrepreneur et tout sous-traitant sont inscrits, exemptés ou exclus en vertu du PMC dans les trente 
(30) jours suivant la réception d'un avis écrit d'attribution du contrat, sera considéré un manquement 
en vertu du contrat, sauf si le Canada est responsable de cette situation à cause d'un retard dans le 
traitement de la demande.  

3) L'entrepreneur et tout sous-traitant doivent maintenir en vigueur leur inscription, leur exemption ou 
leur exclusion relative au PMC pendant la durée du contrat et, dans tous les cas, aussi longtemps 
qu'ils examineront, posséderont ou transféreront des marchandises contrôlées 

 
6.15  Préparation de la livraison 
 
6.15.1 Exigences en matière d'emballage selon la spécification D-LM-008-036/SF-000 –       

D3018C (2014-09-25) 
 
L'entrepreneur doit préparer les articles pour la livraison conformément à la dernière version de la 
spécification relative à l'emballage des Forces canadiennes D-LM-008-036/SF-000, Exigences du MDN 
en matière d'emballage commercial du fabricant. 

L'entrepreneur doit emballer les articles à raison de d’une (1) unités par paquet. 

 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/dmc-cgd/index-fra.html
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/dmc-cgd/index-fra.html
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6.15.2 Instructions d'expédition (Ministère de la Défense nationale) - entrepreneur établi au 
Canada – D0037C (2016-01-28) 
 

1. La livraison doit s'effectuer FCA franco transporteur ________ (Insérer le nom du lieu convenu, 
par ex. l'établissement de l'entrepreneur) selon les Incoterms 2000. L'entrepreneur doit 
charger les biens dans les véhicules de l'entreprise de transport désigné par le ministère de la 
Défense nationale (MDN). Le Canada est responsable par la suite du transport des biens, du 
point de livraison jusqu'au destinataire. 
 

2. Avant l'expédition des biens, l'entrepreneur doit contacter le centre de coordination suivant de la 
logistique intégrée du MDN par télécopieur ou courriel afin d'arranger l'expédition et fournir 
l'information détaillée au paragraphe 3. 
 
Instruction aux agents de négociation des contrats : Avant l'attribution du contrat, choisir 
l'option a), b), c), d), ou e), et supprimer les options non utilisées et cette instruction. 

 
a. Insert Insérer le texte suivant dans des contrats attribués à des fournisseurs uniques, 

sauf les contrats de réparation et de révision, lorsque l'entrepreneur est situé au Canada: 
Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) 
Téléphone 1-877-877-7423 (sans frais) 
Télécopieur 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel ILHQOttawa@forces.gc.ca  
 

b. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé entre Kingston (inclusivement) et la frontière entre l'Ontario et le 
Manitoba: 
Logistique intégrée de la région centrale (LIRC) 
Téléphone 1-866-371-5420 (sans frais) 
Télécopieur 1-866-419-1627 (sans frais) 
Courriel ILCA@forces.gc.ca  
 

c. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-
Britannique et dans la région de la capitale nationale, y compris la région à l'est de 
Kingston : 
Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) 
Téléphone 1-877-877-7423 (sans frais) 
Télécopieur 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel ILHQOttawa@forces.gc.ca   
 

d. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé au Québec : 
Logistique intégrée de la région du Québec 
Téléphone 1-866-935-8673 (sans frais), ou 
1-514-252-2777, poste 4673, 2852  
Télécopieur 1-866-939-8673 (sans frais), ou 
1-514-252-2911 
Courriel 25DAFCTrafficeQM@forces.gc.ca   
 

e. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé dans la région de l'Atlantique (Nouveau-Brunswick, l'Île-du-
Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador) : 
Logistique intégrée de la région de l'Atlantique (LIRA) 
Téléphone 1-902-427-1438 
Télécopieur 1-902-427-6237 
Courriel blogILAA@forces.gc.ca  

mailto:ILHQOttawa@forces.gc.ca
mailto:ILCA@forces.gc.ca
mailto:ILHQOttawa@forces.gc.ca
mailto:25DAFCTrafficeQM@forces.gc.ca
mailto:blogILAA@forces.gc.ca
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3. Lors de la préparation de l'expédition, l'entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au 

centre de coordination de la logistique intégrée du MDN :  
 

a. le numéro du contrat; 
 

b. l'adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés 
et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l'adresse du destinataire); 
 

c. la description de chaque article; 
 

d. le nombre de pièces et le type d'emballage (par ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, 
palettes); 
 

e. le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; 
 

f. les détails complets sur les marchandises dangereuses/produits dangereux selon les 
exigences du mode de transport applicable et les certificats nécessaires à l'expédition de 
marchandises dangereuses/produits dangereux dûment signés, en vertu des dispositions 
du Code maritime international des marchandises dangereuses, des règlements de 
l'Association du transport aérien international ou du Règlement sur le transport des 
marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu'une copie de la fiche de données de 
sécurité. 

 
4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l'entrepreneur des instructions 

pertinentes relatives à l'expédition, notamment l'obligation d'utiliser des étiquettes particulières 
portant l'adresse du destinataire et d'inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le 
transport. 
 

5. L'entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens avant d'avoir reçu au préalable les 
instructions d'expédition du centre de coordination de la logistique intégrée du MDN. 
 

6. Si l'entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de 
livraison ou s'il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, 
il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 
 

7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété 
sur les biens ainsi que les risques encourus doivent être transférés au Canada après un délai de 
30 jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une demande 
d'expédition en bonne et due forme ou 30 jours suivant la date de livraison spécifiée dans le 
contrat, le délai le plus long étant retenu. 

 
6.15.3 Instructions d'expédition (Ministère de la Défense nationale) : Entrepreneur établi à 

l'étranger – D0035C (2018-06-21) 

1. La livraison doit s'effectuer FCA franco transporteur ________ (insérer le nom du lieu convenu, 
par ex. l'établissement de l'entrepreneur) selon les Incoterms 2000. L'entrepreneur doit 
charger les biens dans les véhicules de l'entreprise de transport désigné par le ministère de la 
Défense nationale (MDN). Le Canada est responsable par la suite du transport des biens, du 
point de livraison jusqu'au destinataire. 

2. Avant l'expédition des biens, l'entrepreneur doit contacter le centre de coordination suivant de la 
logistique intégrée du MDN par télécopieur ou courriel afin d'arranger l'expédition et fournir 
l'information détaillée au paragraphe 3. 
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a. Insérer le texte suivant lorsque l'entrepreneur est situé aux États-Unis (É.-U.) : 
Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) 
Téléphone : 1-877-447-7701 (sans frais) 
Télécopieur : 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel : ILHQottawa@forces.gc.ca 
OU 

3. Lors de la préparation de l'expédition, l'entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au 
Centre de coordination de la logistique intégrée du MDN :  

a. le numéro du contrat; 

b. l'adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés 
et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l'adresse du destinataire); 

c. la description de chaque article; 

d. le nombre de pièces et le type d'emballage (par ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, 
palettes); 

e. le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; 

f. une copie de la facture commerciale (conformément à l'article 4 de la clause C2608C du 
clauses et conditions uniformisées d'achat) ou une copie du formulaire CI1 Facture des 
Douanes Canadiennes (PDF 429Ko) - (Aide sur les formats de fichier), de l'Agence des 
services frontaliers du Canada; 

g. les codes de la «  Schedule B  » (pour l'exportation) et les codes du tarif douanier 
harmonisé (pour l'importation); 

h. le certificat d'origine de l'Accord libre-échange nord-américain (conformément à l'article 2 
de la clause C2608C), applicable seulement aux États-Unis et au Mexique); 

i. les détails complets sur les matières dangereuses selon les exigences du mode de 
transport applicable, les certificats nécessaires à l'expédition dûment signés, en vertu des 
dispositions applicables du Code maritime international des marchandises dangereuses, 
des règlements de l'Association du transport aérien international, ou du Règlement sur le 
transport par mer des marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu'une copie de la 
fiche de données de sécurité. 

4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l'entrepreneur des instructions 
pertinentes relatives à l'expédition, notamment l'obligation d'utiliser des étiquettes particulières 
portant l'adresse du destinataire et d'inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le 
transport, et des documents douaniers. 

5. L'entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens sans avoir reçu au préalable les 
instructions d'expédition du point de contact en matière de logistique intégrée du MDN. 

6. Si l'entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de 
livraison ou s'il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, 
il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 

7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété 
sur les biens ainsi que les risques encourus seront transférés au Canada après un délai de 30 
jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une demande 
d'expédition en bonne et due forme ou 30 jours suivant la date de livraison spécifiée dans le 
contrat, le délai le plus long étant retenu. 

mailto:ILHQottawa@forces.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C2608C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/forms-formulaires/ci1.pdf
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/forms-formulaires/ci1.pdf
https://achatsetventes.gc.ca/aide/aide-a-l-accessibilite#20
http://www.census.gov/foreign-trade/schedules/b/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-81-951/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-81-951/index.html
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6.15.4 Documentation des douanes canadiennes - C2608C (2015-02-25) 

Généralités 

1. L'entrepreneur doit fournir deux (2) exemplaires de la Facture des douanes canadiennes (FDC) 
ou deux (2) exemplaires de la facture commerciale portant la mention « Pour les douanes 
seulement&raquo. 
 

2. Pour les envois en provenance des États-Unis et du Mexique, et qui sont d'origine états-unienne, 
mexicaine ou canadienne aux termes de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) et 
aussi pour les envois en provenance d'Israël qui sont d'origine israélienne aux termes de l'Accord 
de libre-échange Canada-Israël (ALÉCI), l'entrepreneur doit fournir la preuve de l'origine des 
biens. Pour les biens d'une valeur égale ou supérieure à 1 600 $ CAD, une telle preuve doit 
prendre la forme d'un certificat d'origine de l'ALENA/ALÉCI. Par contre, dans le cas de biens 
d'une valeur inférieure à 1 600 $ CAD, une simple déclaration sur la facture sera suffisante. Dans 
les deux cas, le document doit porter une signature originale et faire référence au numéro de 
contrat. Pour les contrats d'une valeur égale ou supérieure à 250 000 $ CAD, la preuve de 
l'origine n'est pas nécessaire. 
 

3. L'entrepreneur ne doit pas engager un courtier en douanes privé pour dédouaner les biens 
fournis en vertu du contrat, à moins d'avoir obtenu une autorisation en ce sens du Groupe de 
soutien du matériel canadien - Services des douanes, au Quartier général de la Défense 
nationale, en communiquant par téléphone au 1-855-210-5149 ou par télécopieur au 1-800-306-
1811 ou 613-971-7333. 

Documents à remplir 

La FDC ou la facture commerciale doit fournir l'information suivante : 

a. une description détaillée des biens expédiés, y compris les codes de la « Schedule B » 
(disponible en anglais seulement) applicables aux États-Unis ou les codes du tarif douanier fondé 
sur le Système harmonisé des États-Unis; 

b. la valeur et les conditions de vente de chaque article (par ex. vente, prêt, garantie, Incoterms 
2000), y compris la valeur des réparations, les réparations aux termes d'une garantie ou les coûts 
de remplacement; 

c. le numéro de contrat et les codes financiers (utiliser la case 3 de la Facture des douanes 
canadiennes); 

d. le pays d'origine des biens; 
e. dans le cas où un certificat d'origine de l'ALENA ou de l'ALÉCI a été établi, la case 

« Description » de la FDC ou de la facture commerciale doit contenir une déclaration indiquant 
qu'il a été rempli et est annexé à la facture. 

Distribution des documents 

1. L'entrepreneur doit joindre les documents suivants au contenant d'expédition no 1 pour tous les 
envois, dans une enveloppe étanche portant la mention « Documentation Douane Canada » :  

a. un (1) exemplaire de la FDC ou un (1) exemplaire de la facture commerciale, selon le 
cas; 

b. un (1) exemplaire du certificat d'origine de l'ALENA (s'il y a lieu). 
2. Le second exemplaire de chacun des formulaires susmentionnés doit être joint aux documents 

d'expédition. 
3. Un exemplaire du certificat d'origine de l'ALÉCI doit être télécopié au 1-800-306-1811 ou envoyé 

par courriel à DCBSCustoms@forces.gc.ca. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C2608C/5
http://www.census.gov/foreign-trade/schedules/b/index.html
mailto:DCBSCustoms@forces.gc.ca
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6.16 L’assurance de la qualité 
 
Clause du Guide des CCUA D5545C (2010-08-16), ISO 9001:2008 Systèmes de management de la 
qualité - Exigences (code de l'assurance de la qualité C) 
 
6.17 Condition du matériel – contrat - B1006C (2014-06-26) 
 
L'entrepreneur doit fournir du matériel neuf, qui fait partie de la production courante et est fourni par le 
fabricant principal ou son agent accrédité. Le matériel doit être conforme à la dernière version du plan 
applicable, de la spécification et de la description du numéro de pièce, selon le cas, qui était en vigueur à 
la date de clôture de la soumission. 
 
6.18 Clauses additionnelles du guide des CCUA 
 

B7500C Marchandises excédentaires 2006-06-16 
C2800C Cote de priorité 2013-01-28 
C2801C Cote de priorité - entrepreneurs établis au Canada 2017-08-17 
D2000C Marquage 2007-11-30 
D2001C Etiquetage 2007-11-30 
D2025C Matériaux d'emballage en bois 2017-08-17 
D6010C Palettisation 2007-11-30 
D9002C Ensembles incomplets 2007-11-30 
G1005C Assurance - aucune exigence particulière 2016-01-28 
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ANNEXE « A » 
Détails de l’article 

 
• Les soumissionnaires n’ont pas à proposer un prix pour tous les articles identifiés sur la demande de soumission. 
• Les soumissionnaires doivent remplir tous les renseignements obligatoires sous les colonnes identifiées comme « requis » pour chacun 

des articles qu’ils proposent. La soumission peut être déclarée non recevable si les renseignements obligatoires ne sont pas fourni pour 
chacun des articles respectif.  

• Les prix conditionnelle ne seront pas acceptées. 
 

Article DÈSCRIPTION  
doit clairement identifier le  

numéro de pièce et COF/CAGE offert 
*REQUIS* 

ADRESSE DE LA 
DESTINATION 

u. 
de 
d.   

Qté Livraison requis Livraison offerte 
*REQUIS* 

PRIX UNITAIRE 
FERME (en référence 

section 4.3.1)  
*REQUIS* 

PRIX TOTALE:  
Taxes applicables en 

sus 
 

1 

NNO: 4310-01-452-2366 
POMPE A VIDE,ALTERNATIVE 
No.de pièce: 268560-1, COF/CAGE:13567  
• N/P présenté____________________________; 

• COF/CAGE _____________________________; 
• Cert. de conformité par le fabricant original de 

l’équipment (FOE) ( O ou N ) 

Département de la Défense 
Nationale 
25 DAFC Montréal  
Section réception 
6363 rue Notre-Dame E.  
MONTRÉAL, PQ, H1N 3V9 
CANADA 

ch 15 
90 jours après la 
réception de la 

commande  

   

2 

NNO: 8415-01-258-2946 
SHAFT,VERTICAL ADJ 
No.de pièce: 5002589, NSCM/CAGE: 13567, ou 
No.de pièce: FEN NG 101, NSCM/CAGE: U1002  
• N/P présenté____________________________; 
• COF/CAGE _____________________________; 

Cert. de conformité par le fabricant original de 
l’équipment (FOE) ( O ou N ) 

Département de la Défense 
Nationale 
25 DAFC Montréal  
Section réception 
6363 rue Notre-Dame E.  
MONTRÉAL, PQ, H1N 3V9 
CANADA 

ch 30 
90 jours après la 
réception de la 

commande 
   

3 

NNO: 5855-01-440-1765 
COMPARTIMENT DE BATTERIE,APPAREIL DE VISION 
A INFRAROUGE 
No.de pièce: 268465, NSCM/CAGE: 13567, ou 
No.de pièce: BA-2003-100, NSCM/CAGE: 58078  
• N/P présenté____________________________; 

• COF/CAGE _____________________________; 

Cert. de conformité par le fabricant original de 
l’équipment (FOE) ( O ou N ) 

Département de la Défense 
Nationale 
25 DAFC Montréal  
Section réception 
6363 rue Notre-Dame E.  
MONTRÉAL, PQ, H1N 3V9 
CANADA 

ch 100 
90 jours après la 
réception de la 

commande 
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Article DÈSCRIPTION  
doit clairement identifier le  

numéro de pièce et COF/CAGE offert 
*REQUIS* 

ADRESSE DE LA 
DESTINATION 

u. 
de 
d.   

Qté Livraison requis Livraison offerte 
*REQUIS* 

PRIX UNITAIRE 
FERME (en référence 

section 4.3.1)  
*REQUIS* 

PRIX TOTALE:  
Taxes applicables en 

sus 
 

4 

NNO: 5855-01-527-5700 
SUPPORT,VISIONNEUSE 
No.de pièce: 271073-2, NSCM/CAGE: 13567  
• N/P présenté____________________________; 

• COF/CAGE _____________________________; 

Cert. de conformité par le fabricant original de 
l’équipment (FOE) ( O ou N ) 

Département de la Défense 
Nationale 
25 DAFC Montréal  
Section réception 
6363 rue Notre-Dame E.  
MONTRÉAL, PQ, H1N 3V9 
CANADA 

ch 25 
90 jours après la 
réception de la 

commande 
   

5 

NNO: 5855-01-582-6154 
BRACKET VERTICAL AS 
No.de pièce: 264806-1, NSCM/CAGE: 13567  
• N/P présenté____________________________; 
• COF/CAGE _____________________________; 

Cert. de conformité par le fabricant original de 
l’équipment (FOE) ( O ou N ) 

Département de la Défense 
Nationale 
25 DAFC Montréal  
Section réception 
6363 rue Notre-Dame E.  
MONTRÉAL, PQ, H1N 3V9 
CANADA 

ch 150 
90 jours après la 
réception de la 

commande 
   

6 

NNO: 6150-01-593-3325 
FAISCEAU DE CONDUCTEURS 
No.de pièce: 268464-1 NSCM/CAGE: 13567  
• N/P présenté____________________________; 

• COF/CAGE _____________________________; 

Cert. de conformité par le fabricant original de 
l’équipment (FOE) ( O ou N ) 

Département de la Défense 
Nationale 
25 DAFC Montréal  
Section réception 
6363 rue Notre-Dame E.  
MONTRÉAL, PQ, H1N 3V9 
CANADA 

ch 10 
90 jours après la 
réception de la 

commande 
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ANNEXE « B » de la PARTIE 3 de la DEMANDE DE SOUMISSIONS 
Renseignements supplémentaires 

 
1. Paiement électronique de factures – soumission H3027T (2016-01-28) 

Le Canada demande que les soumissionnaires remplissent l’option 1 ou 2 ci-dessous : 

1. (  ) Les instruments de paiement électronique seront acceptés pour le paiement des factures.  

Les instruments de paiement électronique suivants sont acceptés :  

o (  ) Dépôt direct (national et international) ; 

o (  ) Échange de données informatisées (EDI) ; 

o (  ) Virement télégraphique (international seulement) ; 

2.  (  ) Les instruments de paiement électronique ne seront pas acceptés pour le paiement des 

factures. 

Le soumissionnaire n'est pas obligé d'accepter les paiements effectués à l'aide d'instruments de 

paiement électronique. 

L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 
 

2.  Représentants du fournisseur 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent les renseignements de la personne-ressource 

comme suit : 

Renseignements généraux 

Nom:    ___________________________________ 

Téléphone:   ___________________________________ 

Télécopieur :  ___________________________________ 

Courriel:   ___________________________________ 
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